


J’obtiens des
résultats de la
bonne manière
en valorisant
nos employés.
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Chez Ryder, nous
reconnaissons qu’une 
culture diversifiée et 
inclusive permet à notre 
entreprise de mieux 
servir nos clients. Elle 
crée également un 
environnement de travail
plus productif et motivant
pour nos employés, et
constitue le moteur de la
croissance et de la réussite
de l’entreprise. 
Créer un milieu de travail
respectueux, exempt de
harcèlement

Questions-réponses

Un de nos principes de base est de ne pas faire de
discrimination basée sur l’âge, la race, la couleur de
peau, l’origine nationale, le sexe, l’identité sexuelle,
l’orientation sexuelle, la situation de famille, la
religion, le statut de personne déficiente, l’information
génétique, le statut d’ancien combattant, ou toute autre
catégorie protégée par la loi. Nous veillons également à
avoir un environnement de travail respectueux, exempt
de toute forme de harcèlement. Cela comprend tout
ce qui peut ressembler à de la discrimination ou du
harcèlement envers une autre personne, même un tiers. 
Cela comprend également toute personne avec qui 
nous traitons en dehors de Ryder, tels que les clients, les 
contractuels, et les fournisseurs.

Les mots, actions, apparences, blagues, dessins
humoristiques, courriels transférés, et autres
comportements, y compris les comportements
sexuels ou sexuellement suggestifs, peuvent paraître
inoffensifs pour certaines personnes et être offensants
pour d’autres. Personne ne veut être traité de manière
blessante. C’est pourquoi nous devons rapidement y
mettre un terme lorsque nous voyons les autres 
le faire.

Chez Ryder, nous nous engageons également à
respecter les droits de la personne et les lois qui
interdisent le travail des enfants et le trafic humain.

Q : « J’ai surpris
deux employés en train
d’échanger des propos
racistes en plaisantant.
Ni l’un ni l’autre ne
paraissait contrarié. Si
aucun d’eux n’est contrarié,
puis-je faire comme si je
n’avais rien vu? »

R : Non. Nos principes et politiques interdisent de faire des 
commentaires désobligeants relatifs à la race, même s’il 
semble que personne n’a été offensé. Lorsque vous êtes 
témoin d’un incident contraire à nos principes, vous avez 
le devoir de faire ce qu’il faut et de le rapporter. Vous devez 
rapporter la situation au service de conformité mondiale 
ou à celui des ressources humaines. Vous pouvez le 
faire par le biais de votre représentant des ressources 
humaines, Services aux employés RH, ou le service 
d’assistance téléphonique.

Q : « Je viens d’être
embauché chez Ryder et
j’ai remarqué un calendrier
avec des photos de
femmes dans les toilettes
des hommes. Parfois, les
hommes font des gestes
suggestifs lorsque des
employés de sexe féminin
traversent l’entrepôt. Je
suis surpris que ce genre
de comportement soit
toléré. »

R : Cela ne devrait pas être toléré, car les
politiques et Principes de Ryder n’autorisent pas
les comportements que les autres pourraient
juger discriminatoires ou comme une forme
de harcèlement. Nos politiques nous incitent
également à rapporter de tels comportements
chaque fois que nous y sommes confrontés ou
que nous en sommes témoins. Lisez les options
qui vous sont proposées pour soulever une
inquiétude à la page 27, puis agissez.
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Nous respectons les règles
du marché. Cela commence
par la compréhension le
caractère éthique des 
relations d’affaires 
fructueuses, telles que les 
relations entre concurrents 
ou entre fournisseurs
et clients. 

Les lois antitrust visent à empêcher les concurrents de partager des renseignements 
illégalement dans le but d’entraver le libre-échange en leur faveur. Notre principe chez 
Ryder consiste à ne pas rechercher ni même accepter des renseignements que nous ne 
sommes pas autorisés à avoir ou qui proviennent de sources que nous ne sommes pas 
autorisés à utiliser. Cela s’applique même lorsque le renseignement provient de personnes 
qui ne savent pas qu’elles enfreignent nos principes ou la loi. Il est de notre devoir d’éviter 
les comportements anticoncurrentiels ou tout ce qui y ressemble. Étant donné qu’il y a des 
domaines complexes, toutes les interactions avec les concurrents, quelles qu’elles soient, 
doivent être visées à l’avance par le service juridique.

Il existe certains sujets dont nous ne discutons jamais avec nos concurrents, ou toute 
personne engagée par un concurrent ou se présentant comme un consultant, notamment 
les prix, les plans d’affaires ou marketing, le chiffre d’affaires ou la marge, les coûts, les 
remises, et notre stratégie commerciale. Nous gardons ces renseignements confidentiels, 
car les partager avec les concurrents est « anticoncurrentiel ». Une telle action enfreint les 
lois et les règlements qui visent à garantir un marché libre et équitable.

Au-delà de nos politiques et principes, il existe plusieurs
lois qui régissent les relations équitables et éthiques.
Les sanctions encourues par les individus et leurs
entreprises en cas d’infraction de ces lois sont sévères.
Chez Ryder, nous faisons tout pour éviter ne serait-ce
que l’apparence d’une relation contraire à l’éthique.

Se conformer aux lois antitrust
et à celles en matière de
concurrence loyale

Principes dans 
la pratique

Prévention des pratiques anticoncurrentielles 

Méfiez-vous des personnes qui tentent d’entraîner
Ryder dans une ou plusieurs des activités
illégales suivantes :

•	� Accepter de se partager les clients par région ou par
	 industrie afin que chaque entreprise ait moins de
	 concurrence dans sa répartition.

•	� Accepter de restreindre les services, dispositions,
	 ou prix que nous offrons de manière à les aligner
	 avec ceux d’un concurrent. (Ceci est communément
	 appelé « fixation des prix ».)

•	� Accepter de boycotter un ou plusieurs clients dans
	 une région ou une industrie donnée afin de définir
	 un certain résultat ou une certaine action.

Nous nous engageons à protéger les renseignements
confidentiels des autres

Non seulement nous protégeons les renseignements
confidentiels de notre entreprise, mais nous nous
engageons également à protéger les renseignements
confidentiels qui n’appartiennent pas à Ryder. Nous
n’engageons pas l’employé d’un concurrent dans le
but d’obtenir des renseignements confidentiels et
n’encourageons pas les employés de nos concurrents
à divulguer des renseignements confidentiels au
sujet de leurs employeurs. Si quelqu’un vous fournit
des renseignements qui selon vous pourraient être
confidentiels au sujet d’un concurrent, demandez à
la personne si c’est le cas et comment elle l’a obtenu.
Rappelez-vous, dans bien des cas il est normal de
recueillir des renseignements au sujet des autres
entreprises, fournisseurs, et concurrents, mais nous
avons l’obligation de le faire légalement et d’une
manière qui ne ternira pas l’image de Ryder. En cas
de doute, demandez toujours l’avis du service de
conformité mondiale.

Concept clé

Si nous sommes 
confrontés à un 
de ces cas, nous 
devons le rapporter 
immédiatement 
au service de
conformité mondiale.
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Questions-réponses

Questions-réponses

Principes dans 
la pratique

De quelle manière éviter les problèmes liés aux
lois antitrust 

Les risques liés aux lois antitrust peuvent survenir
de manière insidieuse. Imaginez que vous êtes à une
rencontre du secteur industriel à laquelle participent les 
concurrents. Quelqu’un mentionne une offre récente, des 
détails sur un client ou des conditions et tarifs concernant 
un service particulier. Que faites-vous?

•	� Tout d’abord, mettez un terme à la conversation ou
	 n’y participez plus. Ce qui signifie changer de sujet 		
	 ou se retirer de la conversation. 

•	� Deuxièmement, informez le service de conformité
	 mondiale de Ryder afin que l’équipe puisse avoir
	 une preuve de votre initiative dans le cas où un tiers
	 porte une accusation contre vous.

Principes dans 
la pratique

Fixation des prix 

Saviez-vous qu’il est illégal de demander à des
concurrents de baisser leurs tarifs de location de
camions pour qu’ils s’alignent avec les vôtres? Les
médias ont rapporté que plusieurs entreprises
de location de camions ont obligé la plus grande
compagnie nationale de location de camions à
abandonner des parts de marché. Par conséquent,
la plus grande entreprise nationale de location de
camions a proposé que deux autres compagnies
nationales de location de camions augmentent leurs
tarifs pour s’aligner avec ses propres tarifs plus élevés.
La Federal Trade Commission a sévèrement sanctionné 
cette entreprise nationale de location de camions et a 
averti toutes les entreprises qu’il était illégal de tenter de 
comploter avec les concurrents pour fixer les prix. 

Q : « Nous avons
récemment embauché une
employée qui a travaillé
pour un concurrent. Je
suis certain qu’elle pourrait
nous renseigner au sujet de
l’entreprise et de ses clients. 
Puis-je lui demander de faire 
un compte-rendu sur 
ces sujets? »

R : Peut-être. Il pourrait y avoir des restrictions légales 
interdisant ces types de discussions qui émanent des 
politiques du concurrent, d’accords spécifiques de 
non-concurrence ou accords de confidentialité qu’elle 
a passés avec son ancien employeur avant son départ. 
Avant de lui parler, communiquez avec les services de 
conformité mondiale et juridique qui vous guideront.

Q : « Puis-je postuler 
comme recrue potentielle 
et communiquer avec
un concurrent pour me
renseigner sur leurs
pratiques en matière de
salaires et d’avantages?
Cela nous aiderait à affiner
nos propres politiques de 
rémunération et ce sont des 
renseignements difficiles à 
obtenir autrement. »

R : Il est contraire à l’éthique (et peut être illégal) d’obtenir 
des renseignements concurrentiels par le biais de 
pratiques frauduleuses ou trompeuses. Chez Ryder, on 
agit loyalement et équitablement. Discutez de toutes les 
stratégies pour l’obtention de renseignements provenant 
des concurrents ou sur les concurrents et leurs affaires 
avec les services de conformité mondiale ou juridique.

Les intentions des gens et les circonstances changent. Les blagues innocentes ou 
les commentaires peuvent être mal interprétés ou déformés. Lorsque ces choses
se produisent, vous avez besoin d’être protégé. Vous l’obtiendrez en rapportant tout 
ce qui s’est passé, peu importe votre degré d’innocence.

Il faut aussi être prudent avec les renseignements sur nos concurrents qui pourraient 
nous parvenir par le biais de clients ou d’anciens employés de nos concurrents. Si on 
vous propose ou vous donne un renseignement sur un concurrent, consultez d’abord 
le service d « e conformité mondiale.

Q : « Dans le cadre du
processus d’appel d’offres
pour un marché potentiel,
le client nous a donné
des renseignements sur
les tarifs proposés par
l’un de nos concurrents.
Pouvons-nous garder ces
renseignements et les
utiliser en vue de préparer
notre offre? »

R : Non, Ryder et vous avez été placés dans une 
situation délicate qui doit être résolue rapidement et 
soigneusement. N’utilisez pas ou ne partagez en aucun 
cas les renseignements que vous avez reçus, car cela 
pourrait aller à l’encontre de la loi ou des politiques de 
Ryder. Pour solliciter de l’aide à ce sujet, communiquez 
immédiatement avec le service de conformité mondiale.
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Questions-réponses

Q : « Une personne qui
a travaillé au sein d’un
gouvernement avec lequel
nous étions sous contrat
voudrait postuler chez
Ryder. Elle est qualifiée
et compétente. 
Pouvonsnous avoir un 
entretien avec elle? »

Lorsque le gouvernement
est notre client

Relations et responsabilisation
avec les fournisseurs
Notre chaîne d’approvisionnement en dit long
sur Ryder, car nous recherchons activement des
fournisseurs qui respectent des normes éthiques
élevées. En effet, notre code de conduite des
fournisseurs oblige les fournisseurs à se soumettre à
la plupart des Principes et des politiques mentionnées
dans ce guide. Si vous savez ou suspectez que l’un de
nos fournisseurs ne respecte pas un ou plusieurs de
nos Principes, signalez-le immédiatement au service
de conformité mondiale.

La plupart des clients gouvernementaux ont des
exigences particulières qui prennent beaucoup de
temps et d’énergie à honorer, alors lorsque nous
sommes sous contrat avec eux, nous choisissons
soigneusement les possibilités et appliquons
la loi. L’offre de cadeaux ou de divertissements
aux employés du gouvernement est un sujet de
grande préoccupation. De nombreux organismes
gouvernementaux proscrivent formellement l’offre
de cadeaux et de divertissements qui est inscrite
dans les lois contre la corruption de leur pays.

Si vous n’êtes pas familier avec les obligations
spéciales et les enjeux d’un contrat avec les clients
gouvernementaux, communiquez avec les services
de conformité mondiale ou juridique

R : Peut-être. La loi fédérale interdit à certains
employés d’aller travailler pour une entreprise
privée lorsqu’ils ont largement contribué à
l’octroi d’un contrat avec le gouvernement pour
cette dernière. Nous devons éviter de donner
l’impression que nous « récompensons »
l’employé par un emploi chez Ryder, consultez en
premier lieu le service de conformité mondiale.
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Travailler avec les fournisseurs de façon judicieuse 

L’approvisionnement éthique est l’une des
caractéristiques d’une entreprise éthique. Chez Ryder,
nos relations avec les fournisseurs se déroulent dans le
respect et le discernement qu’ils méritent :

Principes dans 
la pratique Points à retenir : Relations

Respectez ceux qui vous entourent.

Livrez une concurrence loyale, honnête et éthique.

Prenez connaissance des règles afin de travailler
avec les clients du gouvernement.

Responsabilisez nos fournisseurs quant à 
nos principes.
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•	� Nous utilisons des procédés objectifs pour sélectionner nos fournisseurs et nous 
fournir auprès d’eux.

•	� Nous évitons les conflits d’intérêts, les cadeaux et divertissements déplacés ou 
n’importe quel type de faveurs qui pourraient compromettre nos procédés objectifs.

•	� Nous travaillons uniquement avec des fournisseurs qui respectent toutes les 
exigences légales et qui adhèrent volontairement à nos Principes lors de

	 la conclusion de contrats avec Ryder.

•	� Nous utilisons une procédure de diligence raisonnable sur les nouveaux 
fournisseurs et agents agissant au nom de Ryder.

•	� Nous sélectionnons nos fournisseurs en fonction de leur engagement et de leur 
performance en faveur de la sécurité nationale et de l’application des lois

	 comme la prévention des blanchiments de fonds et la soumission aux contrôles 		
	 sur l’importation/ exportation.

•	� Nous faisons part de nos inquiétudes concernant une activité quelconque (ou un 
quelconque soupçon d’activité) de la part d’un fournisseur qui violerait

	 nos principes ou notre politique.

•	� Nous n’acceptons ni cadeaux ni divertissements de la part des fournisseurs ou leurs 
représentants durant les négociations des appels d’offres ou des

	   contrats, sauf s’ils sont approuvés par le service de conformité mondiale.

•	� Nous ne partageons pas les renseignements commerciaux confidentiels de nos 
fournisseurs avec d’autres fournisseurs, notamment tous les renseignements 
impliqués dans la soumission, l’obtention et la conduite des affaires avec Ryder.



Résultats

06
Être réaliste vis-à-vis
des résultats
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S’assurer de l’exactitude
des dossiers et des
statistiques

Chez Ryder, nous obtenons les
résultats de façon judicieuse : en
conformité avec nos principes.
Même si les autres sont disposés
à rogner sur les coûts ou à prendre
des raccourcis illégaux, pas nous.
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Tenir les dossiers de
manière appropriée
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J’obtiens des
résultats de façon
judicieuse en
étant responsable
de l’analyse
financière
effectuée.
Heather 
Responsable principale, finance
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Chez Ryder, nos
livres, dossiers et états
financiers doivent être
honnêtes, précis, objectifs,
complets et opportuns. 
Ceci est important afin que nous puissions prendre
des décisions éclairées pour Ryder. Nous avons
également l’exigence de refléter fidèlement notre
entreprise auprès des actionnaires dans des rapports
et documents déposés à la Commission des valeurs
mobilières des États-Unis (Securities and Exchange
Commission) et dans d’autres communications
publiques. L’intégrité financière de Ryder dépend de
l’honnêteté et de l’exactitude de chacun quant à la
tenue quotidienne des dossiers. 

Questions-réponses

 

Q : « J’ai vu des personnes
signer pour des camions
qui n’avaient pas fait l’objet
de toute la maintenance
préventive, même si les
dossiers stipulaient le
contraire. Je ne pense
pas que ces camions
présentaient un problème
quelconque, donc je ne l’ai
pas signalé. Aurais-je dû? »

S’assurer de l’exactitude des
dossiers et des statistiques
Chez Ryder nous essayons en permanence de faire
les choses parfaitement. Cela peut être difficile si
nous n’avons pas de dossiers exacts pour mesurer
et gérer notre travail. L’enregistrement de données
erronées entraîne aussi des risques légaux et
financiers pour Ryder, c’est la raison pour laquelle ces
erreurs peuvent être un motif de congédiement ou de
discipline. Donc, quand il s’agit de saisir des données
de tout type, nous attendons une précision à 100 %.

R : Oui. Nous devons tous signaler les violations de notre 
politique et de nos principes, surtout dans un domaine à 
haut risque comme celui-là. Effectuer la maintenance fait 
partie de la politique de Ryder et certaines maintenances 
sont exigées par la loi et la règlementation. Exposer 
nos clients à des véhicules non entretenus peut être 
dangereux et va à l’encontre de tout ce que nous 
défendons. Cela est néfaste pour le moral et notre 
réputation. C’est pourquoi les conséquences sont 
sévères pour les personnes qui falsifient en toute 
connaissance de cause des dossiers, notamment
des dossiers de maintenance.

Q : « Plusieurs fois par
semaine, mon responsable
me donne des documents
à remplir à la fin de ma
journée de travail. Cela me
prend 15 minutes pour les
remplir, ensuite je pointe
pour partir. Mais il change
toujours ma feuille de
temps pour dire que j’ai
pointé juste à la fin de ma
journée de travail, donc je
ne suis pas rémunéré pour
le temps que j’ai passé
à remplir les documents.
Que devrais-je faire? »

R : Votre responsable n’est pas autorisé à saisir de faux 
renseignements sur votre feuille de temps ou vous 
empêcher de recevoir la rémunération qui vous est 
due. Si parler à votre responsable ne met pas fin à cette 
pratique, communiquez avec votre représentant des 
ressources humaines ou utilisez le service d’assistance 
téléphonique.
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Fausser des données, c’est du vol.

La plupart d’entre nous savent que c’est mal de falsifier
des renseignements financiers. Mais beaucoup sont
surpris d’apprendre que saisir des renseignements
inexacts sur les feuilles de temps, les registres de
kilométrage, les listes de contrôle de maintenance
ou les statistiques de productivité est considéré
comme une forme de vol. C’est parce que la saisie de
fausses données altère l’exactitude et l’exhaustivité
des renseignements que nous utilisons pour gérer
l’entreprise. Cela pourrait faire perdre à Ryder de
l’argent injustement. Et cela crée des risques en ce qui
concerne les renseignements que nous sommes tenus
de fournir aux régulateurs et au gouvernement.

Certaines personnes chez Ryder doivent signer des
déclarations, les rendant responsables légalement
de l’exactitude des renseignements que Ryder
rapporte au public. Ces individus peuvent subir de
graves conséquences si d’autres personnes chez
Ryder fournissent des petites quantités de faux
renseignements qui s’accumulent pour arriver à des
écarts importants. 

Si vous avez déjà en toute connaissance de cause
saisi des données inexactes ou vous avez vu d’autres
personnes le faire, notre principe de responsabilité
partagée exige que vous signaliez la situation afin
que nous la résolvions.

Concept clé

Questions-réponses

Q : « Parfois, j’ai besoin de
partir un peu avant la fin
de ma journée de travail
et un de mes collègues
pointe ma sortie après
mon départ. Je rattrape ce
temps en travaillant plus
tard le lendemain, pour
tout régulariser. C’est
permis, n’est-ce pas? »

R : Non. Il n’est jamais bien de saisir des renseignements 
erronés, qu’il s’agisse de vous ou d’autres personnes. S’il 
arrive que vous ayez à sortir plus tôt de temps à autre, 
adressez-vous à votre responsable afin d’en déterminer 
la faisabilité. En toute circonstance, effectuez un pointage 
exact et honnête.

Q : « Nous avons récemment 
fait l’acquisition de nouveaux 
tracteurs dans nos 
installations qui demandent 
plus de temps d’entretien que 
les précédents modèles.
Malgré cela, nous sommes
supposés travailler au même 
rythme qu’avant.
En conséquence, certains
d’entre nous modifient les 
heures qu’ils entrent sur 
les registres de temps afin 
de s’assurer que tout est 
conforme aux attentes
de la direction. Toutefois,
ne serait-il pas mieux
d’admettre que l’entretien
de certains des nouveaux
tracteurs demande
beaucoup plus de temps? »

R : Oui. Vous devez fournir des données exactes à la 
direction pour qu’elle puisse prendre cette décision. 
De ce fait, faites en sorte d’entrer des heures exactes 
pour chacune de vos tâches, puis expliquez à votre 
administrateur la raison pour laquelle certaines d’entre 
elles demandent plus de temps. Si chacun de vos 
collègues effectuant les mêmes tâches saisit des 
données exactes, le temps réel nécessaire pour les 
effectuer apparaîtra clairement.
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Tenir les dossiers de 
manière appropriée

Questions-réponses

Points à retenir : Résultats

Ne jamais fournir de renseignements erronés ni de
données inexactes.

Conserver les dossiers de manière exacte et
conformément à nos politiques.

Nous conservons les dossiers qui sont susceptibles
de nous être utiles pour des raisons d’ordre juridique
ou financier, ou encore dans le cadre de l’emploi
et de la gestion. Ensuite nous les détruisons. Nous
avons choisi cette politique, car elle nous permet
d’équilibrer de manière optimale les risques et les
récompenses obtenues par notre entreprise. Notre
politique de conservation de dossiers nous indique
la durée selon laquelle nous devons conserver les
dossiers ainsi que la manière la plus appropriée pour
nous en débarrasser. Cette politique concerne les
renseignements enregistrés, dont nous sommes
l’auteur ou qui nous ont été envoyés. Si vous avez
des doutes concernant les règles de conservation de
dossiers en vigueur au sein de votre service, consultez
la politique, puis adressez-vous à votre responsable.

Q : « Je supprime
régulièrement les courriels
qui ne me sont plus
d’aucune utilité, toutefois,
j’ai récemment reçu un avis
de « mise en suspens pour
des raisons juridiques »
en provenance du service
juridique concernant
notre partenariat avec
un fournisseur. Que
devrais-je faire? »

R : Suivez strictement les indications sur l’avis de
mise en suspens pour des raisons juridiques et
ne supprimez aucun courriel relatif au fournisseur
en question. Si vous avez besoin d’une assistance
supplémentaire, communiquez avec le service
juridique.
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Signé Date

« J’atteste avoir lu et avoir compris les
principes du code de conduite de Ryder
et je consens à les respecter. »
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